
La réforme des retraites : Les
enjeux d'une réforme à haut

risque
I. La chronologie de la réforme

2016 - Campagne
présidentielle
Le candidat Macron promet un système de
retraite universel : "un euro cotisé produira les
mêmes droits à la retraite pour tous".
Il promet également de ne pas toucher à l'âge
légal de départ à la retraite.

Juillet 2019 -
Rapport Delevoye

Le haut commissaire Jean-paul
delevoye publie ses préconisations
pour mener à bien la réforme des
retraites.

Voici les principales conséquences
pour les professionnels de Santé
Libéraux

- De 0 à 40000 euros les cotisations passent de 8,23%
à 28%, De 1,87% à 12,8% au delà

- Pour un BNC de 40000 euros les cotisations retraites
passent de 6109 à 11248 euros

- L'âge de départ en retraite à taux plein passe de 67 à
64 ans (affiliés CARPimko)

- inconnue concernant les régimes
complémentaires

- Utilisation d'une partie des réserves des régimes
autonomes actuels pour abonder un fond de reserve
universel

- Quelques pistes de compensations sont évoquées

Automne 2019
5/6 Septembre : réunions bilatérales avec les syndicats pour construire la
méthode et le calendrier de la nouvelle phase de concertation

Plus d'infos : www.alize-kine.org - www.facebook.com/AlizeKine/ - twitter.com/alizekine

16 Septembre : Manifestation regroupant avocats, médecins, infirmières, pilotes
de ligne (Et kinés selon revendications en cours d'établissement)
1er octobre: Colloque de la carpimko sur l'impact de la réforme pour les
praticiens de santé libéraux

Mise en application  progressive de la réforme (sur 15 ans) à
partir de 2025

Dernier trimestre : présentation du projet de loi en conseil des
ministres.


